
Qui est JR ? https://www.jr-art.net/fr/about  
Quelques exemples de son travail, individuel ou collaboratif : 
https://www.instagram.com/jr/?hl=fr et https://www.jr-art.net/fr/  
 
Le projet Inside Out, c’est quoi ? https://www.insideoutproject.net/ 
 
En quoi consiste le projet auquel tous les membres volontaires du lycée 
participent ? 
Cette action est inscrite dans tout le lycée. Elle vise à lutter contre les préjugés 
sexistes qui limitent parfois les ambitions des jeunes dans la poursuite de leurs 
études (majorité de garçons en sciences, les garçons dans les métiers de l'art sont 
forcément homos, école de sage-femme réservée aux filles, …). La thématique est 
donc filles/garçons égalité en éducation. Du 2 au 6 mai 2022 de nombreuses 
actions seront menées au sein de l'établissement (tables, rondes, conférences, 
lectures de texte, ...) sur cette thématique. L'idée de ce projet est de faire 
rayonner ce questionnement au-delà du lycée en disposant les portraits sur les 
grilles tout autour du lycée (tous les posters seront imprimés en noir et blanc au 
format 90 x 135 cm par l’équipe de JR). Le rayonnement dépassera donc 
largement les limites de l'établissement. Des élèves de spécialité arts plastiques 
se chargeront de l'explication du projet auprès des autres membres du lycée 
(élèves, enseignants, agents, AED, parents), des prises de vue, du making of et de 
l'installation.  
La demande pour les prises de vue sera de poser avec un objet qui symbolise 
son éducation (familiale et/ou scolaire). 
 
Lieu des prises de vue : la Rue du lycée (près du LAC n°1)  
Inscription la veille pour le lendemain, sur les créneaux indiqués. 
 
Le jour « J » : venir avec son objet symbolisant son éducation familiale (jouet, 
cadeaux, …) ou scolaire (ouvrages, revue, instruments de mesure, de musique, de 
création, …).  
 
Le temps de la prise de vue : ôter son masque sans parler. Ne pas hésiter à poser 
avec une expression particulière (drôle, interrogatif, étonné, triste, en colère, …). 
Tenir son objet près de son visage sinon il sera coupé. Attention, pas de logo visible 
(au besoin, masquez-les avec du scotch noir). 
Autorisation à compléter au préalable en ligne. Aucun cliché ne sera effectué sans 

cette autorisation numérique : https://vu.fr/goZs 
 

Plus nous serons nombreux, plus notre action sera forte ! 
 

Tous les portraits seront assemblés en morphing diffusé dans le lycée. A la fin de 
l’action, votre portrait vous sera donné en souvenir ! 



Pour être photographié.e, inscrivez-vous dans « la Rue » (hall du lycée) sur un créneau avec nom + prénom 
(identiques à l’autorisation de droit à l’image signée numériquement https://vu.fr/goZs) 

En effet, vous devez avoir déjà complété en ligne votre autorisation de droit à l’image (adulte ou mineur) pour 
pouvoir être photographié.e 

 
1 personne par stand par créneau 

 
 Stand 1 Stand 2 Noms des 

photographes 
Autorisation 

numérique vérifiée 
Jeudi 24/02        
14 h 55  

   S1 £ 
S2 £ 

Jeudi 24/02        
15 h 50  

   S1 £ 
S2 £ 

 
Vendredi 25/02   
8 h 00      

   S1 £ 
S2 £ 

Vendredi 25/02   
10 h 00      

   S1 £ 
S2 £ 

Vendredi 25/02   
15 h 50      

   S1 £ 
S2 £ 

 
Lundi 28/02  
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Lundi 28/02  
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

 
 



Mardi 01/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mardi 01/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mardi 01/03 
15 h 50 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Mercredi 02/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mercredi 02/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Jeudi 03/03  
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Jeudi 03/03  
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Jeudi 03/03  
14 h 55 

   S1 £ 
S2 £ 

Jeudi 03/03  
15 h 50 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Vendredi 04/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Vendredi 04/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Vendredi 04/03 
15 h 50 

   S1 £ 
S2 £ 



 
 
Lundi 07/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Lundi 07/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Mardi 8/03 
8 h 00  

   S1 £ 
S2 £ 

Mardi 8/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

 
 
Mercredi 09/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mercredi 09/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mercredi 09/03 
12 h 10 

   S1 £ 
S2 £ 

 
 
Jeudi 10/03  
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Jeudi 10/03  
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Jeudi 10/03  
14 h 55 

   S1 £ 
S2 £ 



Jeudi 10/03  
15 h 50 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Vendredi 11/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Vendredi 11/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Vendredi 11/03 
15 h 50 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Lundi 14/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Lundi 14/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

     
Mardi 15/03  
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mardi 15/03  
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mardi 15/03  
15 h 50 

   S1 £ 
S2 £ 

 
Mercredi 16/03 
8 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

Mercredi 16/03 
10 h 00 

   S1 £ 
S2 £ 

 


